
Demande de permis de vente en gros 
de succédanés de produits laitiers 
Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments 

Loi sur les produits alimentaires 

1. Nom, adresse et courrier électronique du vendeur

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ), s’il y a lieu   

2. Adresse de l’établissement principal

3. Espèce de succédané

Signature du responsable     

N. B. : La demande doit être accompagnée de la somme de 239 $, soit 98$ pour les droits annuels du 
permis et 141$ pour les frais d’ouverture de dossier. Faire un mandat-poste ou un 
chèque à l’ordre du ministre des Finances, à l'adresse suivante : 

200, chemin Sainte-Foy, 10e étage
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 1 800 463-6210 ou 418 380-2130  
Télécopieur : 418 380-2169 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
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